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Réaffirmant 1Timportance qu'elle:attache aux pro-
blémes dA'identités et de patrimoine culturels, la partie
frangaise reconnait que, du fait de la demande actuelle
dans ce domaine, les moyens sont devenus insuffisants,
Elle s'engage toutefols 3 prendre les contacts nécessaires
avec les services détentevrs d'archives pour donner
satisfaction 3 la demande canadienne. Le Ministére de
la Culture, tuteur des Archives Natiocnales et de la
Biblioth&gue Hationale, s'efforcera de faclliter la réa-

lisaticon des projets canadiens.



